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« Des citoyens tirés
au sort pour le Sénat»

Laurette Onkelinx propose de transformer le Sénat
en assemblée mixte. Une idée dans l'air du temps.

Partout en Europe, la poli-
tique « traditionnelle»
semble à la peine, alors

même que les démarches ci-
toyennes se multiplient. Com-
ment réconcilier les deux? Lau-
rette Onkelinx, chef du groupe
PS à la Chambre, a son idée
-« personnelle », elle tient à le
préciser - sur la question. Elle
propose de transformer le Sénat
en une assemblée où siégeraient
des politiques, mais aussi, «pour
une largepart, la moitié des élus
au moins, des citoyens, sur la
base d'un tirage au sort dans la
population ». Onkelinx affirme
qu'« on sent bien que les poli-
tiques, disons en règle géné-
rale, s'ils sont bel et bien ap-
pelés de plus en plus à in-

tervenir, ne sont pas dans l'anti-
cipation, mais la difensive le
plus souvent. Dépassés parfois ».

L'idée de revitaliser l'institu-
tion parlementaire par la dé-
mocratie directe, et plus parti-
culièrement par le tirage au
sort, est dans l'air du temps. Le
mois passé, l'ex-ministre de

~l'Emploi SP.APeter Vanv~ltho-
ven, soutenu par son partI, pro-

posait de transformer le Sénat en
chambre populaire de citoyens
désignés par le sort. Dne propo-
sition inspirée entre autres par
les travaux de la plate-forme dé-
mocratique «GIOOO ». Début
2014 déjà, le MR Richard Miller
envisageait des mécanismes
- comme le tirage au sort - pour
« aller chercher directement

l'avis de citoyens ».
Marc Verdussen, professeur de

droit constitutionnel à l'DCL,
souligne qu'une telle réforme est
possible, mais qu'elle «va à
contre-courant de la philosophit
actuelle de l'institution, qui de-
puis la sixième riforme de l'Etat
est une assemblée représentant
les Communautés et les Ré-
gions ». Il ajoute: «Si l'on veut
introduire une participation ci-
toyenne, il faudrait que le~
thèmes de société, pour lesquel~
l'avis des citoyens serait perti-
nent, fassent à nouveau partit
des compétences de l'assemblée. Ii
faudrait donc revaloriser le~
compétences du Sénat. » •

P S~ d "~l "« our un autre enat, avec es e us
tirés au sort dans la population»
PARTIS Laurette Onkelinx au secours de l'engagement politique et de la démocratie

~ Onkelinx souhaite
transformer le Sénat
en une assemblée
composée au moins pour
moitié de parlementaires
tirés au sort
dans la population.
~ La socialiste soumet
l'idée « à titre
personnel ».
~ Et relance
la proposition
d'un « service citoyen»
pour les jeunes.

C'est dans l'air, un signe
des temps: la politique
est à la peine, la démocra-

tie représentative tout autant.
Tous l'ont noté en revanche: les
démarches « citoyennes» se
multiplient, et, en l'occurrence,
l'Europe, théâtre d'une solide
mésentente entre les gouverne-
ments et les Etats-membres
pour ce qui concerne la gestion
des réfugiés, est aussi, dans le
même temps, le foyer,dans plu-
sieurs pays,d'un engagement « à
la base », spontané, de la part
des «gens », comme on dit. Dé-
sireux de venir en aide aux de-
mandeurs d'asile, aux familles,

aux enfants. De «faire quelque
chose ». Le peuple est de retour.
Plus forcément sous le sceau du
«populisme».Un tournant?

Quoi qu'il en soit, tout cela
inspire Laurette Onkelinx. Qui,
après réflexion, se fait porteuse
aujourd'hui d'une idée «person-
nelle, précisez-le bien»: trans-
former le Sénat en une assem-
blée où, à côtéde politiques,évo-
lueraient «pour une large part,
la moitié des élus au moins, des
citoyens, sur la base d'un tirage
au sort dans la population ».

et 25 ans, à la création
d'un "service citoyen" »
LAURETTE ONKELINX

« Je pense encore, pour
tous les jeunes entre 18

Une réforme? Un change-
ment. Une petite révolution. La
cheffe de groupe socialiste à la
Chambre,par ailleursprésidente
du PS bruxellois,insiste: «C'est
une idée personnelle, je n'ai pas
de schéma précis à ce stade, je la
soumets au débat dans mon par-
ti et plus largement, notamment
dans le fil de nos chantiers des
idées, où je la difendrai évidem-
ment, carje crois que cela corres-
pond à une attente, un besoin. »

Un pléonasme, à l'entendre.
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Car la socialiste tire deux fois la
sonnette d'alarme. Accessoire-
ment, «parce que, quoi qu'on
dise, le Sénat est devenu une ins-
titution qui n'a plus grand-chose
à dire, et il est nécessaire d'y re-
médier ». Enfin, surtout, parce
que, «face à la crise multifo~me
que nous vivons, aux pheno-
mènes de radicalisation, aux
évolutions fulgurantes notam-
ment en termes de technologies
numériques, et plus fondamen-
talement, face aux questionne-
ments sur la finitude du monde
- Avez-vous lu Le monde est clos
et le désir infini, de Daniel Co-
hen ? -, on sent bien que lespoli-
tiques, disons en règle générale,
s'ils sont bel et bien appelés de
plus en plus à intervenir, ne sont
pas dans l'anticipation, ma,is la
difensive leplus souvent. Depas-
sés parfois. Et si nous ne réagis-
sons pas, nous concourrons à un
enlisement que je n'imagine pas,
je pense par exemple à nos en-
fants. » Alors, Laurette Onkelinx
tranche: «Prenez lesjeunes jus-
tement: on voit bien que voter,
c'est bien, c'est nécessaire, indis-
pensable, mais aussi que c'est in-
suffisant. »

On y revient: la démocrate re-
présentative atteint-elle sa li-
mite? Laurette Onkelinx le

ILS L'ONT DÉJÀ ÉVOQUÉ

Du « 61000 » au SP.A
en passant par Miller
La démocratie directe, et
même l'idée d'un tirage au
sort de citoyens, n'est pas
une idée complètement
neuve. Fin août, le député
socialiste flamand Peter
Vanvelthoven, ex-ministre de
l'Emploi, soutenu par son
parti, proposait ainsi de
transformer le Sénat en une
chambre populaire compo-
sée de citoyens tirés au sort.
Jugeant le Sénat « tout à fait
vide de sens» depuis la 6'
réforme de l'Etat et souhai-
tant rapprocher les citoyens
du politique, il imaginait un
premier tirage au sort qui
désignerait 10.000 per-
sonnes; après une séance

croit. D'où le tirage au sort, sur le

modèle du jury d'assises, ici pour
recomposer une assemblée par-
lementaire à part entière.

Une «idée », à laquelle la so-
cialiste se montre acquise no-
tamment après des entretiens,
cet été, avec Benoît Derenne, de
la fondation pour les générations
futures, Vincent Jacquet, Min
Reuchamps, professeurs en
sciences politiques, tous coor-
donnateurs et parmi les fonda-
teurs du GlOOO (lire ci-contre).

Une «idée », toujours, qui
conditionne, en fait, toute la ren-
trée politique de la cheffe de
groupe au parlement fédéral. La
même nous explique, en effet,
qu'elle veut relancer par aille.urs
sa proposition (parlementaire)
visant à instaurer un « service ci-
toyen» en Belgique: «A mon
sens, ilfaut enfin créer un cadre
légal à cet iffet, pour tous les
jeunes entre 18 et 25 ans, un ser~
vice qui serait difrayé, tout cecz
afin de renforcer les règles du
vivre en société. Le service ci-
toyen, comme nous l'écrivons
dans notre proposition de loi,
peut être perçu comme un outil
de renforcement de la citoyenne-
té, de l'apprentissage du vivr~-
ensemble, de lutte contre la radz-
calisation, aussi comme un labo-

d'information, ceux qui le
désirent pourraient se porter
candidats à un second ti-
rage, d'où émergeraient 150
sénateurs, pour un an. Ceux-
ci se réuniraient deux à trois
fois par semaine, en soirée
ou le week-end, et rece-
vraient une indemnisation.
Une proposition qui s'inspire
notamment des travaux de
la plate-forme d'innovation
démocratique « Gl000 »,
portée par l'historien David
Van Reybrouck. Lequel s'est
réjoui de cette proposition
SPA
En mars 2014, Richard Mil-
ler, responsable du centre
d'études du MR, organisait,
lui, une conférence-débat
sur le thème « Réinventer la
démocratie ». Il imaginait
« ajouter au système repré-
sentatif des mécanismes

09/09/2015

ratoire de mixité sociale, l'occa-
sion d'un brassage entre les

classes sociales, alors qu'aujour-
d'hui, deplus en plus, chacun vit
dans son quartier, son milieu, ça
ne va pas ... Ce service citoyen
existe en France depuis peu, il
rencontre un gros succès: mis en
place pour 40.000 personnes au
départ, il y a plus de 150.000 de-
mandes ... » Un colloque sur le
sujet a lieu au parlement fédéral
ce mardi, un autre, dans le giron
du PS bruxellois cette fois, est
prévu le 16 octobre, où il sera
question plus particulièrement
de démocratie directe, d'un dé-
passement, à certains égards, de
la démocratie représentative

dans sa forme actuelle.
La socialiste ne lâche pas : sur

le même registre, elle veut en-
core, dit-elle, reprofiler le mili-
tantisme politique, « afin que les
affiliés à un parti, ceux qui ne le
font pas encore, s'enlfagent
concrètement sur le terrazn, au-
près des associations, et moi-
même je me rendrai chaque se-
maine, dorénavant, dans une
écoledes devoirs ».

Laurette Onkelinx secoue la
rentrée 2015. Au secours de l'en-
gagement politique. «Et il est
grand temps de bouger! » •

DAVID COPPI

permettant d'aller chercher
directement l'avis des ci-
toyens ». A titre personnel, il
jugeait que « le tirage au sort
peut y contribuer ».

MA.D. (AVEC B)

À QUOI RESSEMBLE LE SÉNAT AUJOURD'HUI?

Une assemblée aux
compétences réduites
Désormais, le Sénat est une
assemblée représentative des
entités fédérées. Plus aucun
sénateur n'est élu directe-
ment. Les 50 sénateurs sont
« envoyés» par les Parle-
ments des entités fédérées.
Le Sénat a perdu une bonne
partie de ses compétences: il
reste compétent pour la
Constitution et la législation
relative à l'organisation de
l'État.

B.DY
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l'expert Marc Verdussen : « C'est loin d'être une idée farfelue»
ENTRETIEN •••

Marc Verdus-
sen est pro-

fesseur de droit
constitutionnel à
l'ueL.

Un Sénat com-
posé au moins ••
pour moitié de ~
citoyens tirés au
sort, est-ce possible
en droit?
Oui, c'est possible.
Mais il faudrait
pour celaréviser lesar-
ticles63 et suivants de

la Constitution. Le
problème, c'est que
ces articles ne fi-
gurent pas dans
la déclaration de
révision du 25
avril 2014. Pour
une raison: cette
déclaration ne

contient pas les
c'estlecas des articles 63 et sui-
vants puisque leSénat a été ré-
formé en profondeur. La seule
possibilité est d'attendre une
nouvelle déclaration de révi-
sion de la Constitution.
Cela ne devrait donc pas se
produire avant 2019.

Sur le fond, la proposition vous
paraît opportune?

A titre personnel, on peut être
d'accord sur lefait que l'idéal
démocratique réclame une
participation plus active du ci-
toyen dans la prise de déci-
sion politique, une partici-
pation qui ne se limite pas
à un vote tous les cinq
ans. En cela, la proposi-
tion de Laurette Onke-
linx est loin d'êtrefaife-

lue.Maisj'ai tendance àpenser
que si la volonté est de passer
dans une culture de la partici-
pation, il faut mener une ré-
flexion profonde, et ne pas ac-
cumuler les petites proposi-
tions qui neformeraient pas un
ensemble cohérent.

Il existe déjà des modes de
participation plus actifs,
comme le projet de consulta-
tion populaire en Wallonie ...
Oui, cettepossibilité découlede
la sixième riforme de l'Etat.
Mais cette seule mesure ne va
pas tout révolutionner. Il fau-
drait une rijlexion plus glo-
bale.

Mais une présence des citoyens
a-t-elle un sens dans le Sénat
tel qu'il est conçu aujourd'hui?
C'est un des points au:IJquelsil
faudra rijléchir si l'on envisage
une riforme globale. Car lapré-
sence de citoyens au Sénat va à

contre-courant de la philoso-
phie actuelle de l'institution,
qui depuis la sixième riforme
de l'Etat est une assemblée re-
présentant lesCommunautés et
lesRégions, où 50 sénateurs sur
60 sont des représentants des
Régions.
Ce que Laurette Onkelinx pro-
pose entraîne donc une remise
en question de cette philoso-
phie.

Les compétences du Sénat ont
également été largement ré-
duites. Il y a une place pour des
citoyens?

Avec la sixième riforme de
l'Etat, leSénat est devenu l'ins-
titution parlementaire la plus
faible du royaume. Ses compé-
tences se concentrent sur les
textes législatifs en matière de
riforme de l'Etat. Dans lepassé,
le Sénat avait des compétences
en matière éthique, par
exemple, où il ajoué un rôle es-
sentiel.
Si l'on veut introduire une par-
ticipation citoyenne, il fau-
drait que les thèmes de société,
pour lesquels l'avis des citoyens
serait pertinent, fassent à nou-
veau partie des compétences de
l'assemblée.Ilfaudrait donc re-
valoriser lescompétencesdu Sé-
nat. _

Propos recueillis par
BERNARD DEMONTV
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